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SIDA: un virus «privilégié» 
On préfère détourner les yeux, ignorer 
la réalité, refuser de se confronter à nos 
préjugés, à notre peur naturelle de la 
mort, mais il demeure quand même que 
le SIDA nous bouscule: intérieurement 
et socialement. 

Même s'il a jusqu'à présent fait 
beaucoup moins de ravages que la peste 

noire ou la malaria, «c'estprobablement 
le virus le plus étudié de l'histoire, celui 
qui a suscité le plus de recherches, le 
plus d'investissements, analyse le Dr 
Yves Robert, du Département de santé 
communautaire de l'hôpital Saint-Luc. 
Parce qu'il atteint aussi l'Occident.» 

L'extraordinaire école de ia CSN 
«La Révolution tranquille 
était à peine commencée. 
L'instruction n'était pas ré-
pandue et, pour la majorité 
de la population, peut-être, 
elle s'arrêtait à l'école pri-
maire, études que les éco-
liers ne faisaient même pas 
toujours jusqu'au bout. 
Mais le syndicalisme fut 
pour un grand nombre une 
extraordinaire école.» 

Pierre Vadeboncoeur 
nous raconte, avec sa 
plume et sa verve toujours 
aussi captivantes, com.-
ment la CSN occupait un 
rôle majeur dans l'éduca-
tion populaire des tra-
vailleurs québécois, il y a 
quarante ans. Grâce, entre 
autres, à un certain Fer-
nand Jolicoeur. 

Articie 45: «DorénavanL,, 
... à chaque fois que le donneur d'ouvrage, tel la 
CSRO, par exemple, décidera de confier les 
travaux à un autre, quelles qu'en soient les 
raisons, la sécurité d'emploi des travailleurs 
et travailleuses sera en danger, surtout s'ils 
ont osé former un syndicat.» 

Clément Groleau, qui représentait la CSN dans 
ce tristement célèbre dossier, analyse les con-
séquences sur le mouvement syndical de la 
récente décision de la Cour Suprême sur la 
portée de l'article 45 du Code du travail. 
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P O I M T D E V U E 

Imdiffepence des médias 
face au mouvement syndical 
(NDLR: Le texte qui suit a été livré par 
l'auteure, secrétaire générale de la FNC, dans 
le cadre d'une session déformation CSN sur 
l'information.) 

Le mouvement syndical, et en particu-
lier la CSN, se plaint, surtout depuis 

quelques années, de ne pas recevoir im 
traitement équitable de la part des médias, 
compte tenu de l'importance de son action 
dans la société québécoise. Est-ce une im-
pression ou une réalité? Il s'agit, je crois, 
d'un problème réel dont il convient de 
chercher les causes. 

Qu'est-ce qui fait que les médias nous 
boudent? Les causes de ce problème sont 
multiples. 

Il y a, d'une part, la tendance actuelle 
daiis les médias à offrir ime information 
qui plaît. Informer est devenu synonyme 
d'amuser, de divertir. Si les gouverne-
ments gouvernent maintenant en fonc-
tion des sondages, les médias informent, 
eux, en fonction des cotes d'écoute. Cela 
conduit, dans les deux cas, à la médiocrité. 
Même la Société Radio-Canada, qui a 
pourtant envers le public des responsabi-
ités précises au chapitre de l'information, 
n'échappe pas à cette mode puisqu'elle 
doit de plus en plus prouver à son bailleur 
de fonds, le gouvernement fédéral, sa rai-
son d'exister. Des journalistes ont résisté à 
cette vague de fond mais plusieurs se sont 
laissés entraîner par elle, soit parce qu'ils 
ou elles croient sincèrement en la néces-
sité de changer notre façon d'informer, ou 
encore parce qu'ils vetilent améliorer leurs 
chances de faire carrière. C'est un élément 
qui n'est pas à dédaigner dans le monde 
des communications où les vedettes se 
font et se défont au rythme des saisons de 
programmation. 

Dans ce contexte, on comprend facile-
ment que les syndicats, qui, de par leur 
rôle, vont naturellement parler de pau-
vreté, d'exploitation et d'injustice, éprou-
vent des difficultés à se faire entendre. 

Même les Soviétiques 
Mais cela n'est pas sevilement la faute 

des autres. Nous avons aussi, en tant que 
mouvement, notre examen de conscience 
à faire. Saris renier nos principes ni mettre 
de côté nos objectifs, nous aurons à amé-
horer notre discours, à le rendre plus clair, 
plus direct et surtout, plus transparent. 
Même les Soviétiques ont compris cela. 
La transparence, cela veut dire qu'on ne 
parle pas seulement à la presse quand cela 
fait notre affaire, qu'on ne cherche pas à 
cacher les dissensions internes pour ne 
pas ternir l'image de notre mouvement 
parce que, de toute façon, ça finit toujours 
par se savoir. Ce qui fait la crédibilité 
d'une organisation auprès des journalistes. 

c'est sa capacité de parler ouvertement 
tant de ses victoires que de ses défaites et 
de ses lacunes. Cela fait peut-être de moins 
bonnes manchettes dans les journaux le 
lendemain mais à long terme, c'est ce qui 
est le plus payant. 

Si les syndicats ont une image publique 
négative, c'est peut-être aussi parce qu'ils 
attendent toujours d'être en période de 
crise pour faire parler d'eux. Par exemple: 
cette manie qu'ont certains syndicats de 
sortir des «dossiers noirs» sur leiir en-
treprise parce que les négociations vont 
md donne à penser aux journalistes et à la 
population que les syndiqué-e-s ne se 
préoccupent de la qualité des services ou 
d'éthique professiormelle qu'en période 
d'affrontement avec l'employeur. Si l'on 
pense que des faits doivent être connus 
du pubHc, on devrait le faire savoir immé-
diatement, même s'il n'y a pas d'intérêt 
immédiat. L'information, ce n'est pas un 
moyen de pression, mais ce n'en est pas 
moins un moyen de changement. 

En outre, pour trouver un écho dans la 
presse, il faut avoir des choses intéressan-
tes à dire. Ce n'est pas parce qu'on est en 
grève depuis plusieurs mois que les mé-
dias vont nous accorder un traitement de 
faveur. Si on pense que notre conflit est 
important et comporte des enjeux majeurs 
povir l'ensemble de la société, on doit être 
capable de l'expliquer clairement. 

À l'interne 
Il y a un autre élément sur lequel j'aime-

rais insister. Il s'agit de l'information qui 
est destinée aux membres. Cette informa-
tion devrait être conçue selon les mêmes 
règles, avec la même rigueur, que l'infor-
mation destinée au grand public. Les syn-
dicats ont trop souvent tendance à s'imagi-
ner qu'ils n'ont pas besoin d'exphquer le 
pourquoi de leurs revendications, puis-
qu'ils s'adressent à des syndicalistes con-
vaincus. Ils privent ainsi leurs membres 
d'éléments qui leur permettreiient de 
mieux comprendre la réalité. C'est aussi 
en partie pour cette raison que nos joixr-
naux sjmdicaux, qui constituent une pres-
se par^èle valable, sont perçus trop sou-
vent comme une presse de propagande 
alors que dans les faits, ils ont la mission 
première d'informer en toute honnêteté. 

En conclusion: la CSN semble attendre 
de la presse une sorte de reconnaissance 
de la valeur de son action. Il serait étonnant 
qu'elle l'obtienne jamais puisque les 
médias servent d'abord les intérêts de la 
classe dominante. La CSN n'a pas à se 
faire confirmer par les journalistes qu'elle 
est dans le droit chemin. Elle doit en être 
convaincue. 

Louiselle Lévesque 
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I le mot, à lui seul, fait frémir. On préférerait détourner les 
yeux, ignorer l'ostracisme, le dépérissement, l'échéance 

• fatale guettant celles et ceux qui en sont frappés. On ai-
merait surtout que le SIDA cesse de nous confronter - avec brutalité parfois-
à nos préjugés inavouables, à nos peurs secrètes, à l'idée, enfin, de notre 
propre mort. 

Dans ce premier de deux dossiers sur ie sujet, 
NOUVELLES CSN publie une fort intéressante 
entrevue avec ie docteur Yves Robert, chef du 
service de santé pubiique au DSC St-Luc, pour 
qui ia solution aux différents problèmes ap-
parus à la faveur de cette terrible maladie nous 
est aisément accessible: plus encore, c'est en 
nous qu'elle se trouve. 

Dans notre prochaine édition, un sidéen nous 
racontera entre autres, parfois avec humour!, 
comment «/e SIDA, ça change le coeur, la tête, 
les valeurs »; aussi: des entrevues avec des 
membres de ia CSN qui, par leur travail, ont à 
côtoyer quotidiennement cette maladie. 

Parce qu^il atteint aussi TOccident 

Un virus «privilégié» 
Comparé à la grippe 

^ ^ espagnole et à la po-
K K lio, le SIDA n'aura 
^ ^ probablement pas été 

la maladie du siècle, 
déclare le docteur Robert. Encore 
moins si on le compare à la peste 
noire, qui a fait 25 millions de morts 
en deux ans, ou au paludisme, qui 
emporte delà 3 millions de person-
nes par année, alors que l'Organisa-
tion mondiale de la santé a recensé 
130,000 cas déclarés de SIDA dans 
le monde depuis le début!» 

Contrairement au palu-
disme, le SIDA intéresse beau-
coup: «C'est probablement le virus 
le plus étudié de l'histoire, celui qui 
a suscité le plus de recherches, le 
plus d'investissements, poursuit le 
Dr Robert. Parce qu'il atteint aussi 
l'Occident. C'est également la pre-
mière épidémie qui touche notre 
génération, et de façon bien particu-
lière, puisqu'elle s'en prend aux 
acquis de la génération précédente 
en matière de liberté sexuelle, et 
qu'il s'agit d'une maladie mortelle. 
A New-York et San Francisco, le 
virus est en train d'éliminer la cou-
che des 20-40 ans, tout comme la 
guerre le ferait...» 

par Luc ie Laur in 

Une double épidémie 
Le SIDA nous bouscule 

sérieusement. D'abord comme 
maladie transmissible, infec-
tieuse et contre laquelle il n'exis-
te ni remède ni vaccin. «Ici, au 
Québec, d'expliquer Yves Robert, 
nous avons tous les facteurs propi-
ces à la propagation: habitude cul-
turelle d'échanger les aiguilles, aug-
mentation proportionnelle de l'utili-
sation des drogues intraveineuses, 
difficulté d'approvisionnement en 
seringues. De plus, il est très diffi-

cile de motiver les toxicomanes à être 
prudents: ils ne craignent pas plus le 
SIDA qu'un "bad trip" lorsqu'ils 
sont en état de manque! C'est pour-
quoi, quand ça va flamber chez nous, 
ça va aller vite! 

«Nous faisons face aussi à 
une deuxième épidémie: la peur du 
SIDA! Celle-là fait autant de rava-
ges que la première, en ce sens que les 
gens sont désinformés, et qu'il faut 
d'abord détruire les fausses infor-
mations avant de transmettre les 
vraies, les bonnes. Chez nous, les ho-
mosexuels et les Haïtiens ont eu le 
malheur d'être les premiers touchés. 
Cela a eu un double effet: d'abord, ils 
ont été exclus; ensuite, les autres se 
sont sentis rassurés et non concernés 
s'ils n'appartenaient à aucune de ces 
catégories ni à celle des toxicoma-
nes, ce qui est une erreur majeure. » 

En effet, au sein de la po-
pulation hétérosexuelle, ceux qui 
ont de nombreux partenaires et 
qui pratiquent la pénétration ana-
le ou coïtale sans protection sont 
particulièrement exposés. Ce qui 
est trompeur, c'est que la pério-
de d'incubation du virus du SIDA 
dtire cinq ans; c'est dire qu'à 
l'heure actuelle, nous avons un 
portrait de l'étendue de l'épidé-
mie qui date de 1983! 
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Les propositions adoptées 
par ie Conseil confédérai 

Comme elle l'a déjà fait tant de fois dans des 
dossiers à incidence sociale, la CSN a voulu ap-
porter sa contribution au débat public sur le 
SIDA, tout comme à la lutte contre cette maladie. 
Le 9 décembre dernier, à Québec, le Conseil 
confédéral de la CSN adoptait différentes 
propositions à cet effet. En voici le résumé. 

gramme destiné aux employeurs et un 
programme spécifique de formation à 

l'intention du 

Reconnaissant que la préven-
tion est le seul moyen efficace d'enrayer 
la propagation du SIDA et, qu'en 
outre, l'ignorance des modes de 
transmission du virus est cause 
de réactions de crainte chez 
les employeurs et dans la 
population en général et, 
par conséquent, de rejet 
et de discrimination à 
l'endroit des personnes J 
atteintes, la CSN a re- / 
vendiqué la mise en ^ 
place, par les divers ni-
veaux de gouverne-
ment, de grands mo-
yens d'information et 
d'éducation. Ces 
moyens doivent 
comprendre la dif-
fusion de messa-
ges publicitaires et 
de documentation, 
l'éducation sexuelle 
adéquate des jeunes, 
l'affichage obligatoire des 
moyens de prévention dans 
les toilettes publiques, un pro-

de la santé. 
personnel 

Une peur débilitante 
La peur est tellement 

présente qu'elle empêche les gens 
d'assimiler l'information. «Ainsi, 
reprend le Dr Robert, on connaît le 
virus et sa sensibilité; on connaît 
aussi ses modes de transmission, qui 
n'ont pas changé depuis le début: le 
SIDA n'est transmissihle que par 
lesvoies sexuelle et sanguine. Une 
fois pour toutes, on ne peut l'attraper 
par un baiser, une morsure, une 
piqûre de moustique, ou encore des 
vêtements, des ustensiles, des sièges 

de toilette, que sais-jet Mais malgré 
tout, on assiste à des réflexes de re-
culs, on entend parler de sidatoriums, 
comme si on était au Moyen-Age! 

«Il est paradoxal qu'avec 
tous nos moyens médiatiques, nous 
ne soyons pas capables de commu-
niquer l'information. On se heurte à 
un mur culturel, un mur de valeurs. 
Lorsqu'un premier cas est découvert 
dans un milieu, la panique se répand 
comme une traînée de poudre parmi 
les proches, les collègues et tous les 
gens qui entrent en contact de près 

ou de loin avec la personne atteinte. 
Les effets de la peur sont mesurables 
sur leur santé mentale et physique. 
C'est le problème le plus immédiat 
et le plus urgent auquel nous ayons 
à faire face. 

«Pourtant,cesmalades ont 
besoin par-dessus tout d'appui, 
d'encadrement, à défaut des 
médicaments et des vaccins qu'on 
ne peut pas encore leur offrir. Le 
seul remède que nous connaissions 
contre la panique, c'est l'informa-
tion, tant auprès des personnes at-
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Afin de lutter efficacement contre la propa-
gation du SIDA, la CSN a demandé au gouverne-
ment de favoriser la multiplication des distributrices 
de condoms dans les toilettes publiques et de rendre 
accessibles les condoms et les seringues jetables, 
les condoms étant gratuits et disponibles et les 

seringues, distribuées gratuitement par les in-
tervenants en santé publique 

dans le 
cadre de leur intervention de 

prévention du SIDA. 

Droits des personnes atteintes 
Afin de protéger les droits des personnes 

atteintes, la CSN a réclamé que le gouvernement du 
Québec rende accessibles dans les services publics 
reconnus les tests anonymes sur demande et sans 
frais, que les gouvernements légifèrent pour inter-
dire à tout employeur d'effectuer ou de faire effectuer 
à leur compte les tests de détection des anticorps, et 
que soit interdit tout test obligatoire pour les person-

nes désirant la résidence permanente au Canada. 
Pour éviter que les personnes atteintes 

ne manquent de ressources et de revenus, la CSN 
a revendiqué que leur droit aux soins et services à 
domicile soit plus clairement établi et les ressources 
allouées en conséquence, qu'une aide gouver-
nementale accrue soit accordée aux organismes 
d'appui sans but lucratif et qu'une loi interdise toute 
exclusion des régimes publics et privés d'assurance 

et de sécurité du revenu basée 

Lsur certains diagnostics ou 
certaines catégories de 
maladie. 

Les droits 
des 
travailleuses 
et 
travailleurs 
Reconnais-
sant qu'il exis-
te des dan-

gers de contamina-
tion en milieu de travail pour 

certaines catégories de person-
nel, la CSN a revendiqué pour elles un 

ensemble de mesures et d'informations perti-
nentes leur permettant de travailler de façon sécu-
ritaire. 
Le rôle de la CSN 

La CSN s'est, par ailleurs, attribué à elle-
même un rôle dans la lutte au SIDA, qu'elle a défini 
en termes de publication d'un document d'infor-
mations générales, de diffusion, aux conseillères et 
conseillers, d'information sur le droit et la jurispru-
dence utile à la défense des personnes atteintes, de 
formation sur la prévention dispensée par les fédéra-
tions à leurs membres concernés, d'information gé-
nérale dispensée par les fédérations, conseils cen-
traux et syndicats, et de pressions exercées par les 
conseils centraux sur les services publics. 

teintes que de leur entourage, avec 
beaucoup de rappels et un suivi, afin 
que cette information se traduise en 
comportement adéquat.» 

Le vaccin n'est pas tout! 
Même s'il prévoit que le 

vaccin ne sera pas disponible 
avant plusieurs années, le Dr Yves 
Robert anticipe déjà le sentiment 
de sécurité qu'il engendrera: «Il 
est faux de croire que le vaccin protège 
à 100%; ce n'est qu'un complément 
aux autres moyens de protection, et il 

ne dispense absolument pas de 
l'obligation d'adopter de nouveaux 
comportements si on a l'habitude 
de prendre des risques. 

«On doit aussi se deman-
der, poursuit-il, qui sera vacciné 
et qui paiera la note. Si l'on se fie 
aux priorités établies en 1982 
lorsque le vaccin contre l'hépatite 
B est devenu disponible (les pre-
mières personnes vaccinées avaient 

core une fois, les premières person-
nes à en bénéficier ne seront pas 
nécessairement les plus exposées. 
Le même raisonnement s'applique 
au plan mondial: si le vaccin coûte 
cher, seuls les pays riches pourront 
se le payer, alors que le virus est en 
train de décimer des populations 
entières dans le tiers monde!» 

Les défis qui sont nôtres 
étéles médecins, les professionnels Entretemps, nous avons 
de la santé et les enfants de mères d'énormes défis à relever. Celui, 
porteuses), on peut penser qu'en-
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Tests anonymes 
Tandis qu'aux Etats-Unis plus d'un millier 
de cliniques offrent des tests anonymes 
de dépistage du SIDA, au Canada il n'en 
existe que trois, toutes situées au Québec 
dont deux à Montréal. C'est en août 1987 
que le ministère de la Santé et des Services 
sociaux a donné mandat à trois CLSC 
d'ouvrirces cliniques etd'entraînerensuite 
des équipes d'intervention dans les autres 
CLSC et les CSS. 

La personne désireuse de subir le 
test n'a, à aucun moment, à révéler son 
identité. On la rencontre individuellement 
d'abord pour expliquer les facteurs de 
risques, décrire le test et ses résultats, afin 
qu'elle soit en mesure de prendre une 
décision éclairée. Lorsqu'elle consent à 

subir le test, elle peut revenir le jour même. 
Au moment du prélèvement, on lui remet 
un code et on lui fixe un rendez-vous pour 
les résultats, qui sont disponibles après 
quatre semaines. 

La personne doit se présenter 
avec son code pour connaître ses résultats; 
c'est ainsi qu'on assure l'anonymat. Même 
lorsque le test est négatif, la rencontre 
individuelle qui a lieu, toujours avec le 
même intervenant, est l'occasion de 
transmettre, en dehors de tout préjugé et 
de toute morale, une bonne information et 
faire de la prévention. 

Lorsque le test est positif, la 
clinique offre un suivi ou elle réfère la 
personne selon son désir. 

Où s'adresser? 
A Montréal: A Québec: 

CLSC Métro 
1550 de Maisormeuve ouest, 
suite 703 
Montréal, H3G 1N2 
Tél: (514) 934-0552 
Marlène Boyer, coord. 

CLSC Centre-VUle 
1199 de Bleury, suite 200 
Montréal, H3B 3J1 
Tél: (514) 861-6644 
Denise La Palme, coord. 

Equipe de prévention et de 
dépistage reliée à une dizaine 
de points de service pour la 
région de Québec et de l'est du 
Québec, (418) 648-2626. Pour 
information: Diane Carbon-
neau, sexologue, (418) 687-1090. 

entre autres, des profession-
nels qui n'en peuvent plus. 
De plus en plus, on voit des 

médecins, des travailleurs so-
ciaux et des psychologues qui 
cessent de pratiquer ou qui 
tombent malades après s'être 
occupés d'une dizaine de 
sidéens, parce qu'ils' se sentent 
complètement dépassés. «Qui va 
soigner ces soignants? Qui va as-
sumer la relève?» demande Yves 
Robert. 

«Le sort des enfants atteints 
du SIDA constitue un autre défi de 
taille. Lorsque les parents sont 
décédés ou qu'ils les ont rejetés, où 
les placer? H y a actuellement 33 de 
ces cas au Canada, dont 31 à Mon-
tréal. Jusqu'à présent, nous n'avons 

réussi à trouver un foyer d'accueil que 
pour un seul de ces malheureux 
enfants...» 

Que peut la CSN? 
«La présence du SIDA exige, 

de la CSN comme des autres centrales 
syndicales, un formidable exercice de 
vigilance, répond le Dr Robert. Il 
leur faut à tout prix réussir à identifier 
les pièges qui les guettent. Celui de la 
récupération par exemple. On peut 
imaginer qu'un syndicat pourrait 
invoquer le risque auquel sont exposés 
ses membres pour exiger une 
augmentation de salaire. Le SIDA ne 
doit pas être traité différemment des 
autres maladies contagieuses, car plus 
on traitera le SIDA comme une maladie 
à part, plus les personnes atteintes 

seront mises à l'écart. 

«Par ailleurs, poursuit-
il, les centrales ont les moyens de 
devenir de puissants outils de 
sensibilisation, tant de leurs 
membres que des employeurs. Il est 
urgent qu'elles se mettent à 
l'oeuvre, car de grosses batailles se 
préparent où les droits 
fondamentaux des personnes at-
teintes seront les enjeux, et il faudra 
faire en sorte qu'ils soient respectés. 

«Dans tout cela, on ne doit 
pas chercher de coupables. Et la 
solution, on ne doit pas l'attendre 
de la science ou du gouvernement: 
c'est en nous qu'elle se trouve, de 
conclure Yves Robert.» 
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Une session de for-
mation sur le budget 
familial, en 1963, une 

initiative de la CSN 
pour combattre 

l'endettement. André 
Laurin, que Ton voit 

de face, était le mo-
teur de ces sessions 

qui devaient conduire 
à la fondation des 

Associations 
coopératives 

d'économie familiale 
(AŒFs). 

L'extraordinaire 
écoie de ia CSIV 

par Pierre Vadeboncoeur ^ 

—11—1 enri-Paul Huard, président du syndicat de Sha wiiiigan Chemicals, 
M à Shawinigan, devait avoir une quarantaine d'années quand les 

1 400 ouvriers de cette entreprise se mirent en grève, le 17 août 
1962, grève qui allait durer six mois et se terminer par l'une des 
conventions collectives les plus avancées et les plus complètes du 

Québec ou du Canada. Huard n'était pas l'homme des grands discours. 
Réfléchi, sérieux, pas mal bref, concentré, bien que non dépourvu d'hu-
mour, il ne parlait pas beaucoup. Mais jamais une parole en l'air ne sortait 
de sa bouche. Je lui disais en plaisantant, mais avec conviction, qu'il avait 
l'intelligence d'un juge de la Cour suprême (je voulais dire: d'un bon juge 
de la Cour suprême...), ce qui le faisait rire, naturellement. Il exerçait un 
ascendant marqué sur son syndicat. Il inspirait la confiance par son juge-
ment sûr, son discernement, sa parfaite honnêteté, et par sa force morale. 

Pourquoi aujourd'hui évoquer la figure de cet homme mainte-
nant disparu, dans un article sur le service de la formation de la CSN? 
Pour une raison très simple. C'est que cet homme, dont l'intelligence et 
les autres qualités inspiraient vraiment le respect n'avait, pour tout 
bagage scolaire, qu'une quatrième année... Le cas était loin d'être rare au 
Québec, dans ce temps-là. La Révolution tranquille était à peine com-
mencée. L'instruction n'était pas répandue et, pour la majorité de la po-
pulation, peut-être, elle s'arrêtait à l'école primaire, études que les éco-
iers ne faisaient même pas toujours jusqu'au bout, ce qui avait été le cas 
de Huard. Mais le syndicaUsme fut pour un grand nombre une extraor-
dinaire école. 

Communisme, catlioiicisme 
La CTCC (CSN) s'est préoccupée tôt de former ses membres et 

les dirigeants des syndicats. En 1948, elle mit sur pied son Service 
d'éducation. Mais au Québec, on cherchait déjà depuis plusieurs années 
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Fernand Jolicoeur 
mit sur pied le 

service d'éducation de 
la CTCC en 1948. 

Il le dirigea pendant 
18 ans. 

à informer et former les travailleurs, notamment pour des raisons poli-
tiques, car la révolution, pendant la Crise des années 30, était une chose 
plausible. Les communistes avaient ce qu'ils appelaient l'Université ou-
vrière, et les catholiques, eux, avaient entre autres l'Ecole sociale popu-
laire, due aux Jésuites, qui publiait des tracts sur un grand nombre de 
questions en discussion dans une société agitée par la misère sociale. 
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Fernand Jolicoeur 
Fernand Jolicoeur, conseiller syndical à JoHette, fut désigné en 

1948 pour mettre en oeuvre les décisions de la centrale dans ce domaine. 
Il dirigea le Service d'éducation pendant dix-huit ans. Représentez-vous 
un grand diable de militant, sympathique à l'extrême, dévoué, modeste, 
efficace, se dépensant sans compter - tel était Jolicoeur -, en contact 
perpétuel avec la base, organisant sans relâche des sessions d'étude, des 
séminaires, des cours, des discussions, des colloques, sur une foule de 
sujets d'ordre général ou technique, quelquefois avec le concours de gens 
de l'extérieur, des économistes, etc. Je me souviens, pêle-mêle, de quel-
ques-uns des sujets traités: la démocratie, l'arbitrage (on divisait la classe 
en deux: la partie «patronale», la partie «syndicale», qui plaidaient l'une 
contre l'autre), les techniques d'organisation, la négociation, le délégué 
d'atelier, les lois ouvrières, et, avec le temps (car le Service s'adaptait aux 
problèmes contemporains du syndicalisme), la mesure scientifique des 
tâches, le régime des prestations supplémentaires de chômage, etc. Le 
Service, pendant ces années, a sûrement rejoint, influencé, formé et con-
tribué à motiver des milliers de travailleurs. 

Le courant moderne 
Jolicoeur travailla donc d'arrache-pied dans ce Service, mais il 

le pensa tout aussi bien et sa pensée, approfondie avec les années, influen-
ça beaucoup les décisions du congrès en cette matière. Ce fut un service 
moderne, d'ailleurs. Il faut absolument souligner le fait qu'il refléta la 
modernisation de la CTCC et de la CSN durant toutes ces années. Il s'écar-
tait de l'obsession de promouvoir la doctrine sociale de l'Eglise, pour s'oc-
cuper, d'une manière fonctionnelle, de réaUser ou de parfaire l'éducation 
pratique du militant syndical, en dispensant les connaissances nécessai-
res à cette fin. Il s'ouvrait sur d'autres horizons aussi. Par exemple, sur 
la notion de lutte ouvrière. La lutte ouvrière, si fondamentale, en parti-
culier dans les années 40 et 50, la lutte ouvrière, considérée comme une 
nécessité pour ainsi dire normale et non plus seulement comme un re-
cours tout à fait exceptionnel et rarissime..., était maintenant considérée 
par la CTCC d'une manière enfin saine et réaliste. 



La grève des 1,400 
ouvriers de 

Shawinigan 
Chemicals, en 1962, 

un instantané de 
l'extraordinaire école 
de l'action syndicale. 

* Pierre Vadeboncoeur a été 
conseiller syndical à la 
CTCC-CSNde 1950 à 1975. 

La grande formatrice: l'action 
Cependant, je demeure convaincu que c'est par l'action elle-

même que la CSN a exercé sa plus grande influence formatrice. Cette 
influence, à mon avis, fut énorme, immense. A l'époque où l'instruction 
des Québécois, comme je le soulignais, était gravement déficiente, les 
travailleurs apprenaient une foule de choses, comme aujourd'hui encore 
d'ailleurs, en négociant, discutant, fixant les conditions de travail dans le 
langage juridique des conventions collectives, apprenant sur le tas les lois 
et dans les assemblées les procédures, organisant des syndicats, tenant la 
comptabilité de ces derniers, se défendant devant les tribunaux, faisant 
face aux avocats et s'habituant à leurs subtilités. Usant, jugeant des situa-
tions, etc. Ils pratiquaient en outre quotidiennement la démocratie. Il n'y 
a pas eu de plus vaste et plus durable école que l'action syndicale en terri-
toire québécois, après le système d'éducation proprement dit et après l'in-
fluence historique du clergé. Je pourrais aussi mentionner la formation 
de la parole dans les assemblées, qui m'a longtemps émerveillé. 

L'esprit critique 
Et puis, j'ai un autre souvenir, qui m'est assez cher d'autant plus 

qu'il est un peu à mes dépens... Les négociations de Shav^inigan Chemicals, 
en 1962, étaient, du côté syndical, sous la responsabilité d'un comité de 
négociation de quinze ou seize membres. Je me trouvais, comme perma-
nent, le négociateur du syndicat. On n'échangeait pas de propositions 
improvisées, d'un travers à l'autre de la table. Le comité se réunissait, 
scrutait chaque texte, avant de le lancer de l'autre côté de la table. J'avais 
beau être avocat et rompu aux problèmes de rédaction, mon comité, aussi 
perspicace et aussi bon lecteur que je pouvais l'être par formation profes-
sionnelle, épluchait mes textes avec une rigueur et une compétence qui 
m'étonnaient. Quelquefois, le comité, après avoir lu un de ces textes, me 
priait tout simplement et avec raison d'aller recommencer mon devoir... 
Où les travailleurs avaient-ils donc acquis un tel savoir? Dans les négo-
ciations, dans les arbitrages, dans les procès, évidemment. 

Quand, dans le public, on regarde les syndicats d'un oeil par 
trop critique, il ne serait pas mauvais qu'on s'avise du rôle tout à fait 
considérable qu'ils ont joué dans l'éducation des masses, dans le dévelop-
pement de leurs connaissances, dans l'éveil de la conscience populaire 
nationale. Mais on l'oublie... • 
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